
Un	contact	permanent	avec	la	communauté
éducative
Tout	au	long	de	l'année,	services	municipaux	et	écoles	travaillent	main	dans	la	main	pour	garantir	le	meilleur
accueil	des	enfants	scolarisés	à	Courdimanche.	En	marge	des	conseils	d'école,	la	Ville	organise	des	rencontres
régulières	avec	les	directions	d'écoles.

Au	moins	une	fois	par	trimestre,	des	réunions	permettent	de	faire	le	point	sur	tous	les	sujets	concernant	l'école	:
prévision	d'inscriptions,	projets,	travaux,	spectacles,	manifestations	communales…

Ces	réunions	créent	des	liens	et	instaurent	un	dialogue	régulier	avec	les	acteurs	de	la	communauté	éducative.

Parents	partenaires

La	Ville	sollicite	également	des	réunions	avec	les	représentants	de	parents	d'élèves.	Deux	Conseils	de	CLAE	ont	été
organisés	en	janvier	et	mai	derniers.

On	y	évoque	des	sujets	majeurs	comme	le	temps	scolaire	et	périscolaire,	mais	c'est	aussi	une	instance	d'information
sur	les	projets	de	la	municipalité,	l'actualité	culturelle...

Les	parents	sont	entièrement	intégrés	dans	la	réflexion	sur	les	questions	éducatives	à	Courdimanche.

Infos	pratiques

Les	établissements	scolaires	du	premier	degré	sont	ouverts	les	lundi,	mardi,	jeudi	et	vendredi	de	8h20	à	12h	et	de
13h50	à	16h30.

Liens	utiles
Les	établissements	scolaires	de	Courdimanche

https://ville-courdimanche.fr/au-quotidien/enfance-jeunesse/affaires-scolaires/les-etablissements-scolaires-de-courdimanche

